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A g enda
Septembre - Décembre 2010, 16h30

Boxe éducative (Koboxe) pour les garçons du CO

Dès le 2 Novembre 2010, 16h30
Cours Apprendre à Apprendre CO, Rossens

Dès le 9 Novembre 2010, 20h
Cours Apprendre à Apprendre niveau 1 pour adultes

18 Novembre 2010, 20h
Conférence «Pour être au net avec le net», Rossens

3 Février 2011, 20h
café-parents «Pour être au net avec le net»

Mars - Mai 2011, 16h30
Boxe éducative (Koboxe) pour les garçons de 5 et 6 P

6 Avril -  29 Juin 2011, 13h30 - 15h
Autodéfense pour les filles de 4/5/6P (Pallas)

Dossier « Cantine CO »
Après notre discussion informelle lors de l’assemblée 2009,

nous étions absolument convaincus du bien fondé de notre

questionnement au sujet de l’ouverture nécessaire et pro-

chaine d’une cantine pour nos adolescents au CO du Gibloux,

ainsi que d’un encadrement adéquat et judicieux pendant la

pause de midi .

Comme les bonnes idées sont souvent communicatives, nous

avons été sollicités par Madame Meylan Bracchi de l’AES de

Retour de l’AG 2010
Le 23 septembre 2010, une douzaine de personnes se sont réu-

nies à Rossens pour participer à l’assemblée générale. 

Le comité, actuellement composé de 5 femmes a pu, durant la

période 2009-2010 assurer le suivi des activités de l’année en

cours, participer au comité et à diverses activités de la FAPAF

(fédération des associations de parents du canton de

Fribourg), mettre sur pied un programme d’activités 2010-

2011 varié. Il s’est également beaucoup investi pour faire

avancer le dossier « cantine du CO » qui est pour le moment

en veilleuse à cause de la lente mise en place de la nouvelle

structure de l’administration des CO de Sarine et du Lac. Les

relations de partenariat avec M. Favre, directeur du CO du

Gibloux, ont posé plusieurs jalons pour améliorer notre visi-

bilité auprès des élèves et de leurs parents (résultat concret :

la présentation de l’APRG lors de la réunion des parents de 1ère

année en septembre dernier, et petit encart de présentation de

l’APRG dans le fascicule d’infos distribué à tous les élèves en

début d’année).

L’organisation des devoirs accompagnés devient de plus en

plus difficile. D’une part car les étudiants ont toujours moins

de souplesse et de régularité dans leurs horaires, d’autre part

parce que l’école primaire se termine beaucoup plus tôt

l’après-midi. Dans la mesure où cette offre répond à un besoin

réel des parents, nous allons entreprendre ce qui est dans nos

moyens pour pouvoir les maintenir.

Pour l’année 2010-2011, le comité s’engage à poursuivre assi-

dûment son engagement dans le dossier « cantine du CO ». 

Nous nous réjouissons de vous concocter un programme ori-

ginal pour les 10 ans de l’APRG et de vous rencontrer à l’une

ou l’autre de nos activités.

Mme Alexandra Brülhart a été élue au comité par acclamation

et nous lui souhaitons la bienvenue.

(Le PV de l’AG sera prochainement disponible sur notre site).

Marie-Pascale Clerc

Farvagny, qui nous expliquait qu’eux aussi avaient pour

projet de demander l’ouverture de la cantine au CO. Nous

avons décidé d’accepter leur proposition d’unir nos forces

et de faire un courrier conjoint à Monsieur Frédéric Repond,

nouvellement élu à la Préfecture de la Sarine en qualité

d’administrateur de l’Association du Cycle d’orientation de

la Sarine-Campagne et du Haut-Lac français pour lui faire

part des différents points dont nous aimerions débattre.

En avril, nous avons également pris contact avec le directeur

du CO, Monsieur Favre, qui nous a assuré que lui aussi était

conscient du besoin et qu’il envisageait, pour ne pas être pris

au dépourvu, différentes actions en vue de l’établissement

d’un projet concret.

Entre-temps, Madame Meylan Bracchi, n’ayant toujours pas

de réponse de Monsieur Repond, l’a contacté pour avoir un

accusé de réception de notre lettre et s’informer des suites

qu’il entendait donner à ce dossier. Sa réponse a été que son

entrée en fonction ne serait officielle qu’au moment de la ren-

trée scolaire 2010-2011 et qu’il était très occupé par la procé-

dure de consultation concernant la loi scolaire.

Malgré et pour  cela, nous allons continuer nos démarches,

toujours en association avec l’AES de Farvagny, et espérons

pouvoir vous donner prochainement des nouvelles plus

réjouissantes.

Nous aimerions remercier Madame Meylan Bracchi, qui

quitte le comité de l’AES de Farvagny pour l’engagement

et l’enthousiasme qu’elle a déployé dans la réalisation de

ce projet. 

Corine Charlot
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« Pour être au net avec internet
Facebook, Twitter, késako ?»

Internet s'est développé à une vitesse considérable ces der-

nières années. Si c'est un outil de recherche d'informations

extraordinaire, l'aspect de la communication n'est pas toujours

bien connu et n'est pas dénué de danger. L'émergence des

réseaux sociaux constitue un véritable phénomène de société

qui attire les jeunes et les moins jeunes en quête d'échanges et

de contacts.

Les parents sont souvent démunis face à ce type de média et

n'ont pas toujours conscience des dangers que constitue

Internet et les technologies actuelles. 

Le but de cette conférence n'est pas de diaboliser cet outil mais

de mieux le connaître. Les réseaux sociaux actuels en vogue

comme Facebook ou Twitter vous seront présentés avec des

exemples d'utilisation abusive mais aussi des conseils d'utili-

sation et d'encadrement.

José Peiry

Votre enfant et le téléphone mobile
Un guide à l’usage des parents

Votre enfant vous demande le dernier « smartphone » à la

mode, avec fonction vidéo, Internet, chat et accessoirement

téléphone ? Vous ne savez pas trop bien s’il faut céder ou

interdire ? Mais comment donner un cadre, contrôler ce que

fait votre enfant pour le protéger des abus et l’empêcher de

faire des bêtises ?

L’AFOM (l’Association française des opérateurs mobiles) a

sorti un petit guide téléchargeable à l’usage des parents et des

jeunes, qui peut vous apporter certaines pistes de réflexion. Car

un mobile est aujourd’hui beaucoup plus qu’un simple télé-

phone : Il permet à votre enfant de prendre des photos, de tour-

ner des petits films, de surfer sur Internet, de jouer, de consulter

des blogs ou de participer à des chats… 

Si vous vous posez  des questions sur l’utilisation que fait votre

enfant de son mobile, si vous aimeriez  lui apprendre à gérer son

budget et ne pas se laisser piéger par certains sites qui ne lui sont

pas destinés, nous vous conseillons d’aller faire un petit saut sur

le site de l’AFOM et de consulter le petit guide téléchargeable

qu’ils ont élaboré.

Bien qu’il soit écrit pour le public français, la problématique

reste bien souvent la même pour nous, les petits Suisses ! 

(www.afom.fr/eclairages/votre-enfant-et-le-telephone-portable).

Corine Morgenegg

Promo Apprendre à Apprendre

« Ah, si seulement j’avais eu ces outils lorsque j’étais sur les

bancs d’école ! » Et voilà ce que disent les adultes qui ont

suivi les cours Apprendre à Apprendre. Je ne parle pas de mar-

teaux ou de tournevis … mais bien de la prise de conscience

de notre fonctionnement mental ou de pistes pour le contrôle

du stress et de la concentration avant les évaluations ou encore

des techniques de mémorisation. Dans ces cours il y a de la

théorie mais surtout des exercices, des mises en commun, des

échanges d’expériences et des réponses à nos questions ! Pour

soi, dans nos études, dans notre activités professionnelle ou

pour accompagner nos enfant …

Nous proposons :

- Pour les adultes : Apprendre à Apprendre 1, dès le 

9 novembre 2010 pour quatre mardis de 20 à 22 heures 

à la salle communale de Rossens.

- Pour les jeunes du CO : Apprendre à Apprendre CO, dès le 

2 novembre 2010 pour six mardis de 16.30 à 18.00 heures à 

la salle communale de Rossens.

N’hésitez pas à vous inscrire sur notre site, il y a encore

quelques places !

Alexandra Brülhart
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peut engendrer le fait de faire des erreurs et/ou de se replier

sur soi. Chaque autre regard aide à grandir et développer les

enfants.

La co-éducation, c’est l’écoute, la réflexion, mais aussi la pro-

grammation. Le vouloir vraiment aide à passer dans les faits et

ne pas rester une vaine vue de l’esprit. Ecole et famille contri-

buent ensemble au bon développement de l’enfant. Cristina ne

saurait trop conseiller à chaque partie d’être active. Il est vrai

qu’un partenariat se construit peu à peu, sans jamais être inva-

sif, mais en étant patient dans le souci d’une construction de

confiance de la relation entre les partenaires.

Mais comment faire pour casser la glace entre les différents

futurs partenaires ? Voici Quelques types de pratiques qui per-

mettent par exemple, dans le cadre d’une réunion annuelle de

parents, un « rapprochement » entre les parents et les ensei-

gnants : (pique-nique, colloques, fabrication de jeu, scénettes

de théâtre, etc…)

Ce qu’il est important également de visualiser, c’est que la co-

éducation se..... construit par rapport aux attentes de chacun.

Dans le cadre scolaire, par exemple,  éventuellement sous

forme de contrat, de charte, etc..  Mais attention les parents :

Il faut être proactifs !

A la suite de cette mise en bouche, Cristina nous a proposés

d’échanger, de raconter nos différentes expériences et, sans

entrer dans les détails, voici ce qu’il en est ressorti sur les

attentes des parents, principalement, il faut le dire sur leurs

relations avec les enseignants :

1) ouverture des parents, oser partager et demander

2) Classe ouverte

3) Les rôles des différents partenaires sont distincts et 

complémentaires

4) Ne pas hésiter à échanger sur les choses et aspects positifs

5) Selon une ordonnance cantonale, un entretien au moins est 

obligatoire dans l’année scolaire avec tous les parents 

6) Ne pas avoir peur de déranger. La rencontre permet de se 

mettre à l’aise et d’apprendre à se connaître.

7) Penser à s’annoncer.

8) L’enseignement est un métier et personne n’est infaillible

9) Ne pas hésiter à demander dans quelles mesures on peut 

être utile en tant que parents. Qu’est ce que l’on attend de nous ?

10) Proposer notre aide

En résumé,  voici les étapes de la co-éducation :

1er pas : Se connaître et se

comprendre

2ème pas : Les parents

ont droit à l’information

3ème pas : Se parler,

s’écouter, se mettre d’ac-

cord, exprimer ses sentiments

4ème pas : Exprimer les

demandes aux partenaires

5ème pas : Elaborer « un......

contrat » entre partenaires

Proposition de lecture : Jésu Frédéric 

«Co-éduquer, pour un développement social durable»,

Dunod, 2004
Corine Charlot
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Conférence de Cristina Tatarletti du service
de l’Education familiale

Pour toutes celles et ceux qui n’ont pu assister à cette confé-

rence, voici un résumé de ce moment d’apprentissage et

d’échanges aussi savoureux qu’instructif !!

L’école, un lieu de formation des parents ? 

Réflexion sur la co-éducation

Cristina commence par nous dire qu’en éducation il n’y a pas

de conférence, il n’y a que des séances de travail, nous voilà

prévenus et tout de suite dans le vif du sujet.

La co-éducation, c’est une manière de connecter les enfants

au tissu familial et social. La co-éducation est un besoin. «

Pour éduquer un enfant, il faut tout un village » (proverbe afri-

cain). Et c’est vrai ! Il est crucial d’apprendre à le faire et de

ne pas tarder.

Paola Milani dit qu’aucun enfant n’est une île. C’est son envi-

ronnement qui le construit et qui nous permet de le compren-

dre, toutes les influences sont des influences. Ce qui revient à

dire que l’éducation est l’affaire de tous ; toutes les parties

sont concernées (crèche, accueil, famille, école). Chacun

amène sa pierre à l’édifice.

Depuis 2003, le service de l’Education familiale essaye

d’avancer du côté des parents et des structures éducatives

pour construire et instaurer de nouveaux repères. La co-édu-

cation est un chemin progressif. Il faut comprendre que tous

éduquent le même enfant. Chacun est nécessaire mais aussi

incomplet, d’où la nécessité de collaborer. Il est très important

de faire attention à l’isolement des familles ou des enfants

directement. S’il manque la confrontation aux autres, cela
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Cotisation pour l’année 2010-2011
Vous avez manifesté, au cours de ces dernières années ou de

ces derniers mois, votre intérêt pour l’Association des Parents

de la Région du Gibloux et nous vous en remercions.

Votre soutien nous est, en effet, très précieux pour pouvoir

continuer à organiser des activités pour les parents, les jeunes

et les enfants par le biais de cours spécifiques ou de confé-

rences destinées à un plus large public.

En renouvelant votre cotisation qui passe de Fr. 30.- à Fr. 40.-

(selon la décision de l’assemblée générale du 23 septembre

2010) pour la période de septembre 2010 à août 2011, vous

recevez notre gazette semestrielle qui vous donne toutes les

informations sur les cours, les activités et les conférences que

nous organisons ainsi que des thèmes d’actualité touchant à

l’éducation, à la vie de famille et à l’école.

Nous vous informons que le paiement par e-banking n’en-

traîne aucun coût supplémentaire pour l’association. Nous

remercions d’avance toutes les personnes qui passeront par

internet pour le paiement de la cotisation.

En vous remerciant de votre confiance et de votre soutien.

Le comité

C’est-y pas super ?!  Nous voilà 5 à présent ! Eh oui, Madame

Alexandra Brülhart d’Ecuvillens, nous a rejointe au comité.

Voilà des forces vives pour cette année qui commence et qui

sera riche en évènements …

Nous vous laissons le soin de la trouver sur la photo … (c’est

la deuxième depuis la gauche, mais chut !…) 

Nos remerciements chaleureux vont à la commune de Rossens

et au CO du Gibloux pour les salles mises à disposition. Le

partenariat que l’APRG vit avec l’une ou l’autre est un soutien

précieux.

Le comité de l’APRG
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Voici pour vous tous une adresse, un espace de référence dédié

à la famille dont nous aimerions faire ici la promotion.

Le Bureau de l’égalité hommes-femmes et de la famille (BEF)

est un lieu d’information et de coordination pour toutes les

questions relatives à l’égalité et à la famille dans le canton de

Fribourg. Observatoire, plateforme et centre de compé-

tences, il valorise les synergies entre ses multiples partenaires.

Mandat

Créé en 1994 et institutionnalisé en 2003, le BEF est mandaté

par l’Etat pour veiller à l’application de l’égalité entre femmes

et hommes, ainsi qu’à l’élimination de toute forme de discri-

mination de droit et de fait, et pour mener une politique dans

l’intérêt de la famille.

Missions

Le Bureau de l’égalité et de la famille

• propose conseils et informations aux autorités et au public

sur toutes les questions relatives à l’égalité et à la politique

familiale, 

• élabore des projets visant à promouvoir l’égalité et une poli-

tique en faveur des familles, 

• émet des recommandations, 

• contrôle la conformité des actes législatifs avec le principe de

l’égalité des droits, 

• collabore avec toutes les instances et milieux intéressés, sur

le plan cantonal et fédéral.

Classeur des familles 

Le Bureau de l’égalité et de la famille du canton de Fribourg a

édité en 1997 la première version du Classeur des familles.

Actuellement ce dernier est en cours de réactualisation et sera

mis en ligne sur Internet chapitre après chapitre. Cet outil offre

aux familles et à chacun-e de ses membres les moyens de trou-

ver les repères indispensables pour se diriger dans les dédales

du droit, de l’administration et plus généralement de la vie en

société.

Cet instrument d’usage simple permet d’accéder rapidement à

des informations de base dans les domaines juridiques,

sociaux et administratifs les plus divers de la vie quotidienne.

Une foule d’adresses utiles et de liens avec des sites internes

ou externes à l’Etat complètent les informations.

Il s’adresse au grand public du canton de Fribourg - tant aux

individus et aux familles qu’aux organismes intéressés. Les

sujets développés sont :

• vivre ensemble

• difficultés dans le couple – séparation – divorce

• violence domestique

D’autres thèmes sont en construction.


